
  

REGISTRE DES PROCÈS-VERBAUX DU 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT DE L'ÉCOLE PRIMAIRE  

ST-ROCH 
  

 Province de Québec 

Centre de services scolaire de Sorel-Tracy 

École primaire St-Roch  

Conseil d'établissement 

 

1. SUJETS  STATUTAIRES 
  

 1.1 Ouverture de l’assemblée 
  

 À 18h00, la présidence constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
  

 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d'établissement de l'école primaire St-

Roch tenue le 06 octobre 2025 à 16h00 à l'école primaire St-Roch, 890 rue Saint-Pierre, 

St-Roch-de-Richelieu à 5aquelle sont présents : 

  

Membres :  

 

 
Émeraude ducharme       ANM               Marie-Ève Bouchard     ■ 

Marilou St-Laurent          ■                     Louise Jacques               ■ 

Julie Salvas                        AM                 Catherine Malo              ■ 

Mélissa Venne                   ■                     Annie Lalancette            ■                                   

Sonia Tremabley (subs.)   ■                                                    

Direction : Maxime Chaput  ■                      
 

Légende : AM : Absence motivée 

 ANM : Absence non-motivée 

 

 C.É.25-10-0121 

 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

       Il est proposé par Marilou St-Laurent que l'ordre du jour soit adopté. 

 

1. SUJETS STATUTAIRES 

1.1 Ouverture de l’assemblée; 

1.2 Lecture et adoption de l'ordre du jour; 

1.3 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 9 juin 2025; 

1.4 Suivi au procès-verbal; 

1.5    Période de questions; 

 

2. SUJETS D'INFORMATION 

2.1 Information de la présidence; 

2.2    Information de la direction; 

2.3    Information des enseignants(es) et du service de garde; 

2.4    Information du représentant au comité de parents; 

2.5    Démission de deux membres du Conseil d’établissement 

2.6    Formulaire de dénonciation d’intérêts pour tous 

2.7    Formation obligatoire pour tous les nouveaux membres 

2.8    Choix de la présidence et de la vice-présidence 

2.9    Nomination des représentants de la communauté 

2.10  Établissement des règles de régie interne et du calendrier de rencontres 

2.11  Rappel de la procédure pour les sorties scolaires dans un rayon d’un kilomètre 

et moins 

 

3. SUJETS DE DÉCISION 

3.1   Adoption du budget de fonctionnement de l’école Saint-Roch pour 2025-2026 

3.2 Adoption du budget annuel de fonctionnement du Conseil d’établissement 

2025-2026 

3.3  Approbation du transfert de sommes du fonds 8 de l’année scolaire 2024-2025 

au fonds 8 de l’année scolaire 2025-2026 

3.4 Approbation des activités qui nécessitent un changement à l’horaire et qui 

impliquent un déplacement à l’extérieur des locaux de l’établissement, 

notamment les sorties et les voyages 

 3.5 Approbation de la campagne de financement « Les canettes » 2025-2026 

 3.6 Approbation des contenus en orientation scolaire et professionnelle 2025-2026 

3.7 Adoption du code de vie amendé de l’école pour l’année 2025-2026 

 
3.5 

4. VARIA 

4.1  Fête de l’Halloween - OPP 
 

5. Date de la prochaine réunion 
 

6. Levée de l'assemblée                        



Adopté unanimement 

 

 

 

 

C.É.25-10-0122 

 

 

 1.3  Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 9 juin 2025 

 

Il est proposé par Catherine Malo d’adopter le procès-verbal du 9 juin 2025. 

 

Adopté unanimement 

 

1.4 Suivi au procès-verbal 

 

Aucun suivi. 

 

  

1.5 Période de questions 

 

      Pas de questions. 

        

 

 2. SUJETS D’INFORMATION 

      

 2.1  Information de la présidence 

        

       Étant donné que la présidence n’est pas encore élue, il n,y a donc pas d’information de 

la présidence. 

 

 

2.2  Information de la direction 

 

L’année est bel et bien enclenchée. La direction souligne que son personnel fait un 

travail remarquable. La direction souligne que les gestes de violence sont réellement en 

baisse. Elle profite de l’occasion pour souligner tout le travail réaliser par le personnel 

dans l’enseignement explicite des bons comportements ainsi que la rigueur, la constance 

et l’intervention constante auprès des élèves. Ce sont des facteurs qui expliquent la 

diminution des mauvais comportements. La direction croit fermement que la culture de 

l’école tend à changer et l’image de l’institution est plus valorisée dans le village.  

 

 

2.3 Information des enseignants et du service de garde 

 

Annie Lalancette, technicienne au service de garde, souligne la stabilité de son équipe 

pour cette année. Elle revient sur le déménagement du service de garde. Elle mentionne 

que c’est plus bruyant que par les années passées, mais qu’elle et son équipe 

comprennent pourquoi elles ont dû déménager cette année. Madame Lalancette 

reviendra, plus tard, avec le nombre exact d’enfants qui fréquentent son service.  

 

Les enseignantes soulignent qu’elles vivent un bon début d’année et qu’elles constatent 

également la diminution des gestes de violence, surtout sur la cour d’école. 

 

 

2.4 Information du représentant au comité de parents 

 

Aucun représentant au comité de parents présentement. 

 

2.5 Démission de deux membres du Conseil d’établissement 

 

La direction contactera les deux parents qui n’ont pas été élus lors de l’assemblée 

générale du 4 septembre 2025 pour vérifier leur intérêt à devenir membres substituts. 

 

2.6 Formulaire de dénonciation d’intérêts pour tous 

 

La direction remet aux membres présents du Conseil d’établissement le formulaire 

concernant la dénonciation d’intérêts.  

 

 

2.7 Formation obligatoire pour tous les nouveaux membres 

 

La direction enverra un courriel au sujet de la formation obligatoire pour les nouveaux 

membres du Conseil d’établissement. 

 

 

2.8 Choix de la présidence et de la vice-présidence 

 

Marilou St-Laurent propose Mélissa Venne à la présidence du Conseil 

d’établissement pour l’année scolaire 2025-2026. Mélissa Venne accepte. 

 



Mélissa Venne propose Marilou St-Laurent à la vice-présidence du Conseil 

d’établissement pour l’année scolaire 2025-2026.  Marilou St-Laurent accepte. 

 

 

2.9 Nomination des représentants de la communauté 

 

Aucun représentant de la communauté n’a été nommé pour l’année 2024-2025. 

 

 

2.10 Établissement des règles de régie interne et du calendrier de rencontres 

 

La direction présente les règles de régie interne du Conseil d’établissement et propose 

un calendrier de rencontres. Voici les propositions :  

 

1. Les lundis à 16h00 

2. Les mardis à 15h30 

3. Les mardis à 17h00 

 

Voici le calendrier des rencontres du Conseil d’établissement :  

 

Lundi 6 octobre 2025 à 16h00 

Lundi 15 décembre 2025 à 16h00 

Lundi 9 février 2026 à 16h00 

Lundi 13 avril 2026 à 16h00 

Lundi 8 juin 2026 à 16h00 

 

2.11 Rappel de la procédure pour les sorties scolaires dans un rayon d’un kilomètre et 

moins 

 

         La direction fera parvenir les demandes de sortie à moins d’un kilomètre de l’école à 

la présidente du Conseil d’établissement par courriel. Cette dernière acceptera ou non 

ces demandes.  

          

 
  



 

 

 

 

C.É.25-10-0123 

 

 

 

 

 

 

 

C.É.25-10-0124 

 

 

 

 

 

 

 

 

C.É.25-10-0125 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C.É.25-10-0126 

 

 

 

 

 

 

 

 

C.E.25-10-0127 

 

 

 

 

 

 

 

 

C.E.25-10-0128 

 

 

 

 

 

 

C.E.25-10-0129 

3.SUJETS DE DÉCISION 

 

 
 

3.1 Adoption du budget de fonctionnement de l’école Saint-Roch pour 2025-2026 

 

Il est proposé par Mél;issa Venne d’adopter le budget annuel de fonctionnement de 

l’école Saint-Roch pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

Adopté  unanimement 

 

 

3.2 Adoption du budget annuel de fonctionnement du Conseil d’établissement 2025-

2026 

 

Il est proposé par Catherine Malo d’adopter le budget annuel de fonctionnement du 

Conseil d’établissement pour l’année scolaire 2025-2026. 
 

    

Adopté  unanimement 

 

3.3 Approbation du transfert des sommes du fonds 8 de l’année scolaire 2024-2025 au 

fonds 8 de l’année scolaire 2025-2026. 

 

Il est proposé par Marie-Ève Bouchard d’approuver le transfert des sommes du fonds 

8 de l’année scolaire 2024-2025 au fonds 8 de l’année scolaire 2025-2026. 
 

    

Approuvé  unanimement 

 

 

3.4 Approbation des activités qui nécessitent un changement à l’horaire et qui 

impliquent un déplacement à l’extérieur des locaux de l’établissement, notamment 

les sorties et les voyages. 

 

Aucune proposition d’activités qui nécessitent un changement à l’horaire et qui 

impliquent un déplacement à l’extérieur des locaux de l’établissement, notamment les 

sorties et les voyages n’est présenté au Conseil d’établissesment.  

 

 

3.5 Approbation de la campagne de financement « Les canettes » 2025-2026. 

 

Il est proposé par Louise Jacques d’approuver la campagne de financement « Les 

canettes » 2025-2026. 

 

Approuvé  unanimement 

 

 

 

3.6 Approbation du contenu en orientation scolaire et professionnelle 2025-2026. 

 

Il est proposé par Sonia Tremblay d’approuver les contenus en orientation scolaire et 

professionnelle pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

Approuvé  unanimement 

 
3.7 Adoption du code de vie amendé de l’école pour l’année 2025-2026 

 

Il est proposé par Marie-Ève Boucahrd d’adopter le code de vie amendé de l’école 

Saint-Roch pour l’année 2025-2026. 

 

Approuvé  unanimement 
 

 

 
  
  

  

 

 

 

4. VARIA 

 

4.1.  Activités de l’Halloween - OPP 

 

Les membres de l’OPP souhaitent savoir quelles activités seront organisées pour 

l’Halloween car ils voudraient s’impliquer dans ces activités. Catherine Malo 

transmettra le courriel du Comité des Fêtes à l’école à ce sujet. La direction transmettra 



aux membres de l’OPP le courriel de tous les enseignants pour q’ils puissent obtenir les 

informations nécessaires plus rapidement. 

 

 

 5. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 

 La prochaine réunion du conseil d’établissement aura lieu le 15 décembre 2025  à 

16h00. 

 

C.É.25-10-0130 6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 

 Mélissa Venne propose la levée de l’assemblée à 18h20. 

 

 Adopté unanimement 

 

 

 

 

_________________________________________ 

La présidente 

 

 

_________________________________________ 

La secrétaire 

 

 

_________________________________________ 

Le directeur 


